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creation de société

Par MARTINO, le 26/06/2025 à 22:48

Bonjour

Je suis Français et réside à l'étranger hors UE, et veut creer une société en France.

Est ce possible ?

Par Marck.ESP, le 27/06/2025 à 09:43

Bonjour et bienvenue

Depuis le 1er janvier 2023, toutes les formalités de création d'entreprise en France doivent
être réalisées en ligne via le Guichet unique de l'INPI (Institut National de la Propriété
Industrielle). C'est l'interlocuteur unique pour toutes les démarches d'immatriculation et de
modification des entreprises.
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